
 

 

 

Ordonnance du DFI du 29 septembre 1995 sur les prestations dans l’assurance obligatoire des soins en cas de maladie 
(Ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins, OPAS) 

RS 832.112.31 
 

 ______________________________________________________________________________________________  

Annexe 31 

(art. 28) 

 

 

Annexe 3 de l’Ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins (OPAS) 

est modifiée comme suit: 

  

 
1  Publiée dans le Recueil officiel (RO) sous forme de renvoi. Peut être consultée sur le site Internet de l’Office fédéral de la 
santé publique (OFSP) à l’adresse: www.ofsp.admin.ch > Assurances > Assurance-maladie > Prestations et tarifs > Liste des analyses 
(LA) 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

1419.00  243.0  HLA, typisation (locus A, B et Cw) HI S 

   
Technique d’analyse  

Non spécifié 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Sang ql 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 Non cumulable avec 6605.64 

   
Limitation   

 

   
Remarques   

 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

1420.00  310.5  HLA, typisation (locus DR, DP et DQ) HI S 

   
Technique d’analyse  

Non spécifié 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Sang ql 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 Non cumulable avec 6605.64 

   
Limitation   

 

   
Remarques   

 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d’hôpitaux au sens de l’art. 54 al. 1 let. c en lien avec l'art. 54 al. 2 OAMal (pour les besoins propres de 
l'hôpital) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

3188.00 197.6 Coronavirus du syndrome respiratoire aigu sévère 2 (SARS-CoV-2), 

génotypage 

M S 

   
Technique d’analyse  

Séquençage du génome viral complet 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1  

   
Limitation   

1. La position ne peut pas être facturée pour des analyses à motif épidémiologique (surveillance, riposte), ni d'hygiène 
hospitalière. 
2. La position peut être facturée uniquement en cas de résultat positif à l'amplification d’ARN incluant la détection de 
l’amplificat (position 3186.00 ou 3186.10) en association avec une situation clinique suivante: 

a. réinfection ou infection à SARS CoV2 après vaccination et / ou a. évolution clinique sévère ou inhabituelle 
de l'infection à SARS-CoV2 et /ou 
b. suspicion de résistance aux antiviraux  à un médicament ciblé contre le SARS-CoV-2. 

3. En évaluation jusqu'au 31.12.2023. 

   
Remarques   

 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

3565.00 119.7 ADN bactérien (gène ARNr 16S) M S 

   
Technique d’analyse  

Amplification d'ADN incluant la détection de l'amplificat 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Matériel provenant d’un site stérile Négatif 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 Non cumulable avec 3566.00 

   
Limitation   

Uniquement pour des échantillons sans croissance bactérienne après 2 jours de culture. 

   
Remarques   

 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

3566.00 262.8 ADN bactérien (gène ARNr 16S) M S 

   
Technique d’analyse  

Amplification d'ADN incluant la détection de l'amplificat, le séquençage et l’analyse du séquençage 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Matériel provenant d’un site stérile Positif 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

1 Non cumulable avec 3565.00 

   
Limitation   

Uniquement pour des échantillons sans croissance bactérienne après 2 jours de culture. 

   
Remarques   

 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 
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No. Pos. TP Dénomination DL GA 

6605.64  120.6 Génotypage moléculaire des antigènes leucocytaires humains (human 
leucocyte antigen, HLA), locus A, B, C, DRB1, DRB3/4/5, DQA1, DQB1, 
DPA1 et DPB1 

GHI S 

   
Technique d’analyse  

Libre choix de la technique 

   
Matériel d’analyse  Résultat 

Non spécifié Non spécifié 

   
Application par échantillon primaire Possibilité de cumul  

Maximum 2 par gène cible (locus A, B, C, DRB1, 
DRB3/4/5, DQA1, DQB1, DPA1, DPB1), au maximum 9 
(résolution basse à intermédiaire), respectivement 14 
(haute résolution) au total 

Non cumulable avec 1418.00, 1419.00, 1420.00. 

   
Limitation   

La position 6605.64 est en cours d’évaluation jusqu’au 30 juin 2023. 

   
Remarques   

 

 
Laboratoires admis 

Laboratoires mandatés au sens l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes ) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (pour les besoins propres de l'hôpital) 
Laboratoires d'hôpitaux au sens de l'art. 54 al. 3 OAMal (sur mandat de prestataires externes ) 

 
Laboratoire de cabi-

net médical Soins 

de base Médecins avec certains titres postgrades 

Consultation 

à domicile 

Analyses 

rapides 

Non  Non Non 

   
Analyses prescrites par des sages-femmes Analyses prescrites par des chiropraticiens 

Non Non 


